
... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE ar� 

Pays de la Loire � 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DIRECTION GENERALE 

Département Inspection Contrôle 

Dossier suivi par : #### ####
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Monsieur le directeur 
USLD et EHPAD Emile Gibier 
65, rue de la Garenne 
44 700 Orvault 

Nantes, le 18 septembre 2023 

J'ai l'honneur d'accuser réception le lundi 28 août 2023 des observations que vous avez formulées dans 
le cadre de la procédure contradictoire, relatives au rapport initial d'inspection et aux demandes de 
mesures correctives envisagées. 

Après analyse de vos observations par la mission, je vous demande de mettre en place les mesures 
correctives retenues dont vous trouverez le détail dans le tableau joint, assorties de niveaux de priorité 
et de délais. 

Les délais commenceront à courir à compter de la date de réception du présent document. 

Par ailleurs, la pharmacie à usage intérieur de l'USLD ne disposant plus de pharmacien gérant depuis 
six mois, je ne peux pas répondre favorablement au délai sollicité pour soumettre la demande de 
fermeture. C'est pourquoi, je vous enjoins de procéder aux formalités nécessaires auprès de l'agence 
à fins de sa fermeture dès réception du présent courrier. 

Enfin, je vous demande de transmettre dans un délai de six mois l'état final de réalisation des demandes 
de mesures correctives auprès du Département Inspection Contrôle (ars-pdl-dg-dic@ars.sante.fr) en 
vue de l'organisation du suivi de cette inspection, en lien avec la délégation territoriale. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

P/ Le directeur général de l'ARS, 
Le Direct ur de Cabinet 

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2 
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr 

Agir pour la santé de tous • • 
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